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Année d’approbation : 2007 
 
 
Type de sanction : Diplôme d’études professionnelles (Master) 

Nombre de modules : 15

Durée totale : 960 heures
 

Pour être admis au programme Gestion de la pêche, il suffit de satisfaire à l’une des conditions 
suivantes : 
 
• Être titulaire d’un baccalauréat + 2 années universitaires (DUEL, DUES ou DEUG); 
• Être titulaire d’un Brevet de technicien supérieur (BTS); 
• Être titulaire d’un Diplôme de technicien supérieur en pêche (DTS). 
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Présentation du programme d’études 
Le curriculum de formation dont est issu ce programme d’études s’appuie sur des responsabilités 
partagées entre, d’une part, le ministère de l’Éducation Nationale qui assume l’élaboration des 
programmes et des guides de soutien à l’enseignement et, d’autre part, l’Institut Universitaire de Pêches 
et Aquaculture (IUPA), qui assure l’application du programme et son évaluation. Les programmes 
comprennent des objectifs obligatoires et, à titre indicatif, des savoirs liés aux compétences. 
 
Les programmes constituent le cadre de référence à l’intérieur duquel les enseignants sont appelés à 
exercer leur profession. Ils délimitent leurs interventions pédagogiques en précisant les grandes 
orientations éducatives à privilégier et les objectifs d’apprentissage à atteindre avec les étudiants. La 
réussite du programme assure à l’étudiant la qualification nécessaire à l’exercice de son métier en 
fonction des compétences attendues à l’entrée sur le marché du travail, et la teneur de ses 
apprentissages contribue à lui donner une certaine polyvalence. 
 
La durée du programme est de 960 heures; de ce nombre, 420 heures sont consacrées à l’acquisition de 
compétences liées directement à la maîtrise des tâches du métier et 540 heures, à l’acquisition de 
compétences générales liées à des activités de travail ou de vie professionnelle. Le programme est divisé 
en 15 modules dont la durée varie de 30 heures à 120 heures. Cette durée comprend le temps consacré 
à l’évaluation des apprentissages, aux fins de la sanction des études, et à l’enseignement correctif. 
 
 

Titre du module  Code Module Durée  

 
Métier et formation No 1 30 
Santé et sécurité No 2 60 
Fonction d’urgence en mer No 3 45 
Traitement de données No 4 60 
Biologie marine No 5 120 
Pêche responsable et durable No 6 75 
Recherche en pêche No 7 45 
Stage d’observation No 8 60 
Coordination de l’équipe de travail No 9 45 
Veille technologique – engins de pêche No 10 45 
Embarcations et engins de pêche No 11 45 
Soutien scientifique et technique No 12 60 
Planification du développement No 13 90 
Gestion de l’entreprise No 14 60 
Intégration en milieu de travail No 15 120 
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Vocabulaire 
Programme 
Le programme d’études professionnelles est constitué d’un ensemble cohérent de compétences à 
acquérir; il est formulé par objectifs et, pour des raisons administratives, découpé en modules. Il décrit les 
apprentissages attendus de l’étudiant en fonction d’une performance déterminée. Il fait par ailleurs l’objet 
d’un document pédagogique qui permet, à ce titre, la reconnaissance de la formation qualifiante aux fins 
de l’exercice du métier. 
 
Le programme d’études professionnelles comprend des objectifs et un contenu obligatoires. Il présente 
également, à titre indicatif, des savoirs liés à la compétence qui doivent être enrichis ou adaptés selon les 
étudiants en apprentissage. Dans les différentes rubriques qui le composent, sont données des 
indications aux fins de la sanction des apprentissages. Il est traduit en activités d’apprentissage et 
d’évaluation par l’IUPA.   
 
Buts du programme 
Les buts du programme présentent le résultat recherché au terme de la formation ainsi qu’une description 
générale du métier visé. Ils présentent, de plus, les quatre buts généraux de la formation professionnelle. 
 
Intentions éducatives 
Les intentions éducatives sont des visées pédagogiques qui présentent de grandes orientations à 
favoriser dans la formation de l’étudiant en matière d’habiletés intellectuelles ou motrices, d’habitudes de 
travail ou d’attitudes. Elles touchent généralement des aspects significatifs du développement personnel 
et professionnel qui n’ont pas fait l’objet de formulations explicites en ce qui concerne les buts du 
programme ou les compétences. Les intentions éducatives servent à guider l’Institut dans la mise en 
œuvre du programme. 
 
Compétence 
Une compétence est un pouvoir d’agir, de réussir et de progresser qui permet de réaliser adéquatement 
des tâches ou des activités de travail et qui se fonde sur un ensemble organisé de savoirs 
(connaissances, habiletés de divers domaines, perceptions, attitudes, etc.). 
 
Objectif 
L’objectif traduit la partie opérationnelle de la compétence à acquérir selon des exigences précises et en 
termes pratiques pour l’apprentissage, l’enseignement et l’évaluation. L’objectif est défini en fonction d’un 
comportement ou d’une situation.  
 
L’objectif traduit également des repères pour les apprentissages, les savoirs liés et les balises, groupés 
en fonction des éléments de la compétence (objectif de comportement) ou des phases du plan de mise 
en situation (objectif de situation). 
 
1. Objectif défini en fonction d’un comportement 
L’objectif défini en fonction d’un comportement est relativement fermé et il décrit les actions et les 
résultats attendus de l’étudiant. Il comprend les composantes suivantes : 
 
• L’énoncé de la compétence, qui résulte de l’analyse de la situation de travail, des buts généraux du 

programme et, dans certains cas, d’autres déterminants. 
 



4 
 

Gestion de la pêche 

 

• Les éléments de la compétence, qui correspondent aux précisions essentielles à la compréhension de 
la compétence elle-même, caractérisées par des comportements particuliers. Ils évoquent les grandes 
étapes d’exécution d’une tâche ou les principales composantes de la compétence. 

 
• Le contexte de réalisation, qui correspond à la situation de mise en œuvre de la compétence, au seuil 

d’entrée sur le marché du travail. Le contexte ne vise pas à décrire la situation d’apprentissage ou 
d’évaluation. 

 
• Les critères de performance, qui définissent des exigences à respecter relativement à chacun des 

éléments de la compétence, à plusieurs d’entre eux ou à l’ensemble de ces derniers permettent de 
porter un jugement rigoureux sur l’acquisition de la compétence. Certains sont donc associés à un 
élément spécifique et correspondent à des exigences liées à l’accomplissement d’une tâche ou d’une 
activité, tandis que d’autres sont rattachés à plusieurs éléments et correspondent alors à des 
indications sur la performance recherchée ou sur la qualité globale du produit ou du service attendu.  

 
L’évaluation des apprentissages porte sur les résultats attendus. 
 
2. Objectif défini en fonction d’une situation 
 
L’objectif défini en fonction d’une situation est relativement ouvert et il décrit les phases d’une situation 
éducative dans laquelle l’étudiant est placé. Les produits et les résultats varient selon les personnes. 
L’objectif défini en fonction d’une situation comprend les composantes suivantes : 
 
• L’énoncé de la compétence, qui résulte de l’analyse de la situation de travail, des buts généraux du 

programme et, dans certains cas, d’autres déterminants. 
 
• Les éléments de la compétence, qui mettent en évidence les éléments essentiels de la compétence et 

permettent une meilleure compréhension de celle-ci quant à l’intention poursuivie. 
 
• Le plan de mise en situation, qui décrit, dans ses grandes lignes, la situation éducative dans laquelle 

on place l’étudiant pour lui permettre d’acquérir la compétence visée. Il comporte habituellement trois 
phases d’apprentissage, soit une phase d’information, une phase de réalisation ainsi qu’une phase de 
synthèse. 

 
• Les conditions d’encadrement, qui définissent les balises à respecter et les moyens à mettre en place 

de façon que les apprentissages soient possibles et que les contextes dans lesquels ils sont réalisés 
soient toujours les mêmes. Elles peuvent comprendre des principes d’action ou des modalités 
particulières. 

 
• Les critères de participation, qui décrivent les exigences auxquelles doit satisfaire l’étudiant 

relativement à la participation aux activités d’apprentissage. Ils portent sur la façon d’agir et non sur 
des résultats à obtenir en fonction de la compétence visée. Des critères de participation sont 
généralement présentés pour chacune des phases du plan de mise en situation. 

 
L’évaluation des apprentissages porte sur la participation de l’étudiant aux activités proposées dans le 
plan de mise en situation. 
 
Savoirs liés 
Les savoirs liés à la compétence définissent les apprentissages essentiels et significatifs que l’étudiant 
doit réaliser pour mettre en oeuvre et développer la compétence. Les savoirs liés sont en relation avec le 
marché du travail et sont accompagnés de balises qui renseignent sur le champ d’application, le niveau 
de complexité ou le contenu de formation. Ni les savoirs liés, ni les balises n’ont un caractère prescriptif. 
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Module 
Le module est une unité constitutive ou une composante d’un programme d’études. Il comprend un 
objectif prescriptif et les savoirs liés à la compétence, ces derniers étant présentés à titre indicatif. 
 
 



 

 

 
 

Première partie 
Buts du programme 
Intentions éducatives 
Compétences du programme d’études 
et matrice 
Harmonisation 
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Buts du programme 
Le programme Gestion de la pêche prépare à l’exercice du métier de gestionnaire des pêches. 
 
Le gestionnaire des pêches exerce un travail lié à l’activité de pêche aussi bien artisanale qu’industrielle. 
Il est appelé à gérer l’ensemble des activités de la pêche. Il est appelé à proposer des orientations pour 
une pêche responsable et durable. 
 
Conformément aux buts généraux de la formation professionnelle, le programme Gestion de la pêche 
vise à : 
 
• Rendre la personne efficace dans l’exercice d’un métier, soit : 

– lui permettre, dès l’entrée sur le marché du travail, de jouer les rôles, d’exercer les fonctions et 
d’exécuter les tâches et les activités associés à un métier; 

– lui permettre d’évoluer adéquatement dans un milieu de travail (ce qui implique des connaissances 
et des habiletés techniques et technologiques en matière de communication, de résolution de 
problèmes, de prise de décisions, d’éthique, de santé et de sécurité, etc.). 

 
• Favoriser l’intégration de la personne à la vie professionnelle, soit : 

– lui faire connaître le marché du travail en général ainsi que le contexte particulier du métier choisi; 
– lui faire connaître ses droits et responsabilités comme travailleur ou travailleuse. 

 
• Favoriser l’évolution de la personne et l’approfondissement de savoirs professionnels, soit : 

– lui permettre de développer son autonomie ainsi que sa capacité d’apprendre ainsi que d’acquérir 
des méthodes de travail; 

– lui permettre de comprendre les principes sous-jacents aux techniques et aux technologies utilisées; 
– lui permettre de développer sa faculté d’expression, sa créativité, son sens de l’initiative et son 

esprit d’entreprise; 
– lui permettre d’adopter des attitudes essentielles à son succès professionnel, de développer son 

sens des responsabilités et de viser l’excellence. 
 
• Assurer la mobilité professionnelle de la personne, soit : 

– lui permettre d’adopter une attitude positive à l’égard des changements; 
– lui permettre de se donner des moyens pour gérer sa carrière, notamment par la sensibilisation à 

l’entrepreneurship. 
 
 

Intentions éducatives 
Le programme Gestion de la pêche vise à développer des attitudes et comportements jugés 
indispensables à l’exercice du métier : 
 
• développer la conscience de l’incidence de la qualité du travail; 
• développer la motivation dans la satisfaction du travail accompli; 
• développer le sens des responsabilités et la polyvalence;  
• développer le sens de l’éthique professionnelle; 
• développer le souci de préserver les ressources halieutiques. 
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Compétences du programme d’études et matrice 
Liste des compétences 
 
Analyser la fonction de travail. 
Prévenir les atteintes à la santé et à la sécurité en milieu de travail. 
Intervenir en situation d’urgence en mer. 
Traiter des bases de données. 
Mettre à jour ses connaissances sur l’habitat et le mode de vie des organismes. 
Favoriser une pêche responsable et durable. 
Effectuer une recherche d’ordre technologique ou biologique. 
Amorcer la pratique du métier 
Coordonner une équipe de travail. 
Effectuer une veille technologique sur les engins de pêche. 
Vérifier la conformité des embarcations et des engins de pêche. 
Conseiller les utilisateurs de la ressource. 
Élaborer des projets de développement. 
Gérer l’entreprise aquicole. 
S’intégrer au milieu de travail. 
 
 
Matrice des compétences 
 
La matrice des compétences met en évidence les relations entre les compétences générales (ou activités 
de travail ou de vie professionnelle) et les compétences particulières (ou propres au métier). 
 
Le tableau est à double entrée : ainsi, la matrice permet de voir les liens qui unissent les éléments placés 
à l’horizontale et ceux placés à la verticale. Le symbole (●) montre qu’il existe une relation entre une 
compétence particulière et une étape du processus de travail. Le symbole (○) marque quant à lui un 
rapport entre une compétence générale et une compétence particulière. Lorsque les symboles sont 
noircis, cela indique en outre que l’on tient compte de ces liens dans la formulation d’objectifs visant 
l’acquisition de compétences particulières. La logique qui a présidé à la conception de la matrice influe 
sur la séquence d’enseignement des modules. De façon générale, on prend en considération une 
certaine progression relativement à la complexité des apprentissages et au développement de 
l’autonomie de l’étudiant. De ce fait, l’axe vertical présente les compétences particulières dans l’ordre où 
elles devraient être acquises et sert de point de départ à l’agencement de l’ensemble des modules. 
Certains deviennent ainsi préalables à d’autres ou doivent être vus en parallèle
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Durée H 30 60 45 60 120 75 45 45 60 540

Effectuer une recherche d'ordre technologique 
ou biologique 7 45

Amorcer la pratique du métier 8 60

Vérifier la conformité des embarcations et des 
engins de pêche 11 45

Conseiller les utilisateurs de la ressource 12 60

Elaborer des projets de développement 13 90

S'intégrer au milieu de travail 15 120

Nombre de compétences 6 15

Durée totale 420 960
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Légende :  Existence d’un lien fonctionnel ● TABLEAU II 
 Objectif de comportement S 



 

Gestion de la pêche  13 
 

Harmonisation 

L’harmonisation des programmes d’études professionnelles et techniques est une orientation 
universitaire. Elle consiste à établir des similitudes et une continuité entre les programmes d’études, que 
ce soit dans un même secteur de formation ou dans des secteurs de formation différents, en vue d’éviter 
la duplication des offres de formation, de reconnaître les compétences acquises et de faciliter les 
parcours de formation. 
 
L’harmonisation contribue à établir une offre cohérente de formation, en particulier à faire en sorte que les 
fonctions de travail auxquelles préparent les programmes d’études soient bien identifiées et distinguées. 
S’il arrive que l’exercice de ces fonctions nécessite l’acquisition de compétences communes, les travaux 
d’harmonisation permettent de les repérer. Toutefois, même en l’absence de compétences communes, 
les programmes d’études n’en sont pas moins harmonisés. 
 
L’harmonisation est dite interordres lorsqu’elle porte sur des programmes d’études d’ordres 
d’enseignement différents; elle est intra-ordre lorsqu’elle porte sur des programmes d’études d’un même 
ordre d’enseignement; enfin, elle est intersectorielle lorsqu’elle porte sur des programmes d’études de 
secteurs de formation différents. 
 
Les travaux menés dans une perspective d’harmonisation des programmes d’études permettent, 
notamment, et le cas échéant, la mise à jour de leur communauté de compétences. Les compétences 
partagées par deux programmes d’études ou plus et dont l’acquisition de l’une permet la reconnaissance 
de l’autre sont dites communes. Des compétences communes ayant le même énoncé et dont toutes les 
composantes sont le calque l’une de l’autre sont dites identiques; lorsque des compétences communes 
ne sont pas identiques, mais présentent un niveau de similitude tel qu’elles sont de valeur égale, elles 
sont dites équivalentes. 
 
Les travaux d’harmonisation réalisés pour le programme Gestion de la pêche ont permis d’identifier des 
compétences communes avec d’autres programmes d’études : Aquaculture et Valorisation des produits 
halieutiques.   
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Deuxième partie 

Objectifs 
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Métier et formation  

Module No 1 Durée 30 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Analyser la fonction de travail. • À l’aide de l’information récente sur l’exercice de 
la fonction de travail ainsi que sur les entreprises 
et les établissements du secteur. 

• À l’aide des lois, des règlements et des normes 
en vigueur. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Caractériser la fonction de travail et ses 
conditions d’exercice. 

• Pertinence de l’information recueillie. 
• Examen attentif des caractéristiques générales 

de la fonction de travail et de ses conditions 
d’exercice. 

• Reconnaissance juste des possibilités de 
pratique entrepreneuriale dans le secteur. 

• Mise en relation juste de la fonction de travail 
avec les contextes juridique, socio-économique 
et environnemental dans le secteur de la pêche. 

  
2 Examiner les tâches et les opérations rattachées 

à la fonction de travail. 
• Examen convenable des opérations, ainsi que 

des conditions de réalisation et des critères de 
performance de chaque tâche. 

• Détermination précise de l’importance relative 
des tâches. 

  
3 Examiner les habiletés et les comportements 

nécessaires à l’exercice de la fonction de travail. 
• Pertinence des liens établis entre les habiletés et 

les comportements et les différentes tâches de la 
fonction de travail. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Cueillette efficace d’information. 
• Capacité à exprimer ses opinions. 
• Écoute attentive des spécialistes. 
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Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Caractériser la fonction de travail et ses conditions d’exercice. 
• Prendre connaissance de l’analyse de 

situation de travail.   
Marché du travail; organisation des entreprises; 
nature et exigences de l’emploi; facteurs de risque; 
degré d’autonomie; création d’entreprise. 

  
• Effectuer une collecte additionnelle 

d’informations. 
Élaboration d’un questionnaire; échanges verbaux 
avec des spécialistes.   

  
2 Examiner les tâches et les opérations rattachées à la fonction de travail. 

• Prendre connaissance de l’analyse de 
situation de travail.   

Liste des tâches et opérations; précisions relatives 
aux opérations; sous-opérations; importance 
relative; pourcentage du temps de travail; 
complexité des tâches; conditions d’exécution et 
critères de rendement.  

  
• Vérifier la concordance du programme 

d’études en regard de la situation de travail. 
Programme d’études : compétences et éléments de 
compétences.   

  
• Faire part de ses premières réactions envers 

le métier et la formation. 
Motivation; exigences du métier; attentes; plan de 
carrière.   

  
3 Examiner les habiletés et les comportements nécessaires à l’exercice de la fonction de travail. 

• Prendre connaissance de l’analyse de 
situation de travail.   

Habiletés, aptitudes, attitudes et connaissances 
nécessaires pour pratiquer le métier.  

  
• Faire un bilan de ses goûts, de ses aptitudes 

et de ses qualités personnelles.   
Goûts; aptitudes; qualités personnelles. 

  
• Reconnaître les forces qui faciliteront son 

travail ainsi que les faiblesses qu’il faudra 
pallier.   

Forces et faiblesses. 

  
• Donner les raisons qui motivent son choix de 

poursuivre ou non la démarche de formation. 
Sens du défi; salaires; possibilités d’avancement.   
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Santé et sécurité  

Module No 2 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Prévenir les atteintes à la santé et à la sécurité en 
milieu de travail. 

• Pour des pirogues et des bateaux de pêche. 
• En mer, à quai, en cale sèche ou dans le 

chantier. 
• En collaboration avec les membres de 

l’équipage. 
• A l’aide des guides sur la santé et la sécurité 

nautique. 
• En communiquant avec des personnes 

ressources. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Reconnaître les risques liés à l’exercice du 
métier et leurs effets sur la santé et la sécurité. 

• Reconnaissance des situations dangereuses 
dans un environnement de travail. 

• Détermination des moyens de contrôle 
appropriés liés : 
– aux méthodes de travail; 
– aux postures et aux mouvements; 
– au port d’équipement de protection 

individuelle.  
• Examen minutieux du plan de l’embarcation. 

  
2 Effectuer des vérifications sur les équipements. • Vérification méticuleuse de l’état de l’équipement 

et des installations. 
• Vérification attentive des dates d’inspection de 

l’équipement. 
• Mise en place des correctifs nécessaires. 

  
3 Produire des documents sur les mesures 

préventives.  
• Collecte méthodique des données. 
• Mise à jour de l’information. 
• Respect de la langue française. 
• Présentation soignée. 
• Structuration convenable de l’information. 
• Terminologie appropriée. 

  
4 Communiquer l’information aux pêcheurs et aux 

armateurs. 
 

• Communication orale et écrite des directives et 
des autres informations pertinentes. 

• Affichage clair des normes de santé et de 
sécurité. 

• Répartition correcte des tâches entre les 
membres de l’équipage. 

• Adhésion de tous les membres de l’équipe. 
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5 Coordonner des actions préventives. • Organisation structurée de rencontres 
d’information. 

• Veille technologique. 
• Pertinence de l’information. 
• Bonne capacité d’analyse. 
• Sens de l’organisation. 
• Sens du leadership. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des normes environnementales. 
• Bonne capacité de communication. 
• Sens du leadership.   
• Prévoyance. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Reconnaître les risques liés à l’exercice du métier et leurs effets sur la santé et la sécurité. 
• Identifier les causes des accidents de travail. Incendies et explosions à bord; pannes de moteur 

et dérive des embarcations; collisions de nuit avec 
les bateau de pêche industrielle; chavirement des 
pirogues : surcharges de captures, mauvais 
arrimage; chutes par-dessus bord; problèmes de 
conception, d’étanchéité et de stabilité.   

  
• Identifier les effets sur la santé des 

travailleurs.  
Maladies sexuellement transmissibles; maladies de 
la peau; diarrhées; intoxications alimentaires; 
arthroses; épidémies; déficiences alimentaires.   

  
• Résumer les perceptions des pêcheurs et des 

armateurs au regard de la sécurité.   
Réticences de toutes sortes; traditions; tabous.   

  
2 Effectuer des vérifications sur les équipements.  

• Vérifier la conformité des installations et des 
équipements. 

Plan du bateau; tuyautage; bouches d’incendies; 
emplacement des équipements individuels.  

  
• Produire des rapports. État du matériel; terminologie.   

  
3 Produire des documents sur les mesures préventives. 

• Rassembler la documentation nécessaire. OMS; OMI; BIT; OIT. 
  

• Adapter l’information recueillie au contexte de 
travail. 

Pêche artisanale; pêche industrielle.   
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4 Communiquer l’information aux pêcheurs et aux armateurs. 
• Mettre sur pied un système de 

communication. 
Identification de pointeurs; signalisation par 
drapeaux; communication par radio VHF.   

  
• Émettre des bulletins météo à la radio.   Bulletin météo; signalement des risques 

météorologiques. 
  
5 Coordonner des actions préventives. 

• Établir la liste des stratégies préventives à 
envisager. 

Matériel de sécurité : feux réglementaires, mât; 
plans de route : zones de pêche; durée; matériel de 
sécurité à bord; vérification préalable du matériel de 
sécurité; pêche de groupe; etc.   

  
• Établir un système de cueillette de données 

sur les accidents. 
Statistiques; causes des accidents; système de 
cueillette. 

  
• Favoriser la concertation des organismes 

impliqués.   
Fédérations; centres de coordination; écoles; ONG. 

  
• Organiser des sessions de formation à 

l’intention des pêcheurs et des patrons.   
Liste des intervenants; participants; préparation de 
documents de vulgarisation; chronogramme.   

  
• Assurer une veille permanente pour prévenir 

les accidents de nuit.   
Réglementation internationale sur les abordages.   

  
• Sensibiliser les pêcheurs et les patrons à 

l’importance d’établir un plan d’entretien des 
embarcations.   

Inventaire des pièces de rechanges; outils; 
entretien régulier;  

  
• Assurer la disponibilité du matériel de 

sécurité.  
Magasins de vente de matériel de sécurité.  
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Fonction d’urgence en mer  

Module No 3 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Intervenir en situation d’urgence en mer. • À bord des pirogues et des bateaux de pêche. 
• En situation d’urgence. 
• À l’aide du matériel et de l’équipement servant au 

sauvetage de l’équipage. 
• À l’aide du matériel et de l’équipement servant à 

lutter contre les incendies. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Corriger des situations à risques en mer. • Observations régulières et minutieuses. 
• Évaluation juste des facteurs de risques. 
• Mesures préventives respectées. 
• Respect des méthodes de travail suggérées. 
• Disposition correcte des engins et de 

l’équipement de pêche. 
• Vérification complète de l’état des engins et de 

l’équipement de pêche.   
• Détermination des mesures appropriées pour 

prévenir les incendies.   
  
2 Répartir les tâches des membres d’équipage en 

cas d’urgence. 
• Répartition des tâches en fonction : 

– du poste de travail; 
– des aptitudes propres à chaque membre 

d’équipage. 
• Pertinence des activités. 
• Utilisation soigneuse du matériel de sécurité. 

  
3 Utiliser et entretenir le matériel et l’équipement 

servant au sauvetage des membres d’équipage. 
• Respect des règlements propres à l’installation 

de l’équipement de sécurité. 
• Respect des spécifications de chaque pièce 

d’équipement relativement à la sécurité. 
• Respect des exigences particulières d’entretien. 

  
4 Utiliser et entretenir l’équipement servant à lutter 

contre l’incendie. 
• Choix judicieux du type d’équipement. 
• Rapidité d’exécution. 

  
5 Évacuer le navire. • Respect des directives. 

• Rapidité d’exécution. 
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6 Appliquer les techniques de premiers secours et 
de réanimation cardiorespiratoire. 

• Utilisation efficace et sécuritaire de la trousse de 
premiers secours. 

• Respect de la technique d’intervention au regard 
de l’arrêt cardiaque et de l’arrêt respiratoire. 

• Respect de la technique d’intervention au regard 
des cas d’étouffement et d’obstruction des voies 
respiratoires. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Utilisation convenable du matériel et de 
l’équipement comme les gilets de sauvetage, les 
habits de survie, le radeau gonflable, les 
extincteurs et les fusées de détresse. 

• Respect des directives. 
• Manifestation d’un esprit de concertation. 
• Rapidité, autonomie et assurance dans 

l’exécution des tâches. 
• Maîtrise de soi. 
• Respect des règles de santé et de sécurité. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Corriger des situations à risques en mer. 
• Prendre connaissance du travail de prévention 

à effectuer. 
Sources d’incendies et d’explosion; maniement de 
combustibles; utilisation de fusées pyrotechniques; 
transport de matières dangereuses; abordage; 
défaillance de structures; échouement; naufrage; 
communication de détresse.   

  
• Recourir à des mesures préventives.   Prévention des incendies; disposition des engins de 

pêche et de l’équipement de pêche; méthodes de 
travail.   

  
2 Répartir les tâches des membres d’équipage en cas d’urgence. 

• Reconnaître les situations d’urgence. Urgence : incendie, collision, abordage, voie d’eau, 
abandon du navire, échouement, explosion, 
givrage, chavirement, conditions météorologiques, 
homme à la mer. 

  
• Prendre connaissance du rôle d’appel. Rôle d’appel propre à chaque type de navire; 

description des tâches spécifiques à chaque 
situation d’urgence; signaux d’alarme; mesures à 
prendre en cas d’appel à une urgence; mesures à 
prendre en situation d’urgence : pompes, boyaux 
d’incendie, extincteurs, mise du radeau à l’eau, etc. 
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• Prendre en considération les forces et les 
faiblesses des membres de l’équipage.  

Promptitude; habiletés; réflexes; maîtrise de soi.   

  
3 Utiliser et entretenir le matériel et l’équipement servant au sauvetage des membres d’équipage. 

• Choisir les dispositifs de sauvetage. Gilet de sauvetage; combinaison d’immersion; 
bouées de sauvetage; radeau de sauvetage et 
matériel; embarcation de sauvetage et dispositifs 
de mise à l’eau; corne de brume; feux à main; 
miroir; balises (EPIRB); signaux pyrotechniques.  

  
• Inspecter l’équipement de sauvetage.  Gilet de sauvetage; radeau pneumatique; feux de 

détresse; etc. 
  

• Recourir à des mesures pour accroître les 
chances de survie.  

Aspects médicaux : équilibre thermique, hydrique et 
énergétique; positions à adopter; nage en groupe; 
formation d’un peloton; hypothermie; embarcations 
fermée et ouverte de sauvetage; trousse de survie. 

  
4 Utiliser et entretenir l’équipement servant à lutter contre l’incendie. 

• Choisir les agents d’extinction. Types de feux : bois, vêtements, papier, liquides 
inflammables, métaux combustibles; eau; mousse; 
dioxyde de carbone; poudres chimiques; symboles. 

  
• Inspecter l’équipement de lutte contre 

l’incendie. 
Pompe et boyaux; extincteurs; système fixe 
d’extinction; etc. 

  
• Appliquer des règles de sécurité. Liquide inflammable; feu électrique; mode 

d’utilisation de l’extincteur; retour de flamme, etc. 
  
5 Évacuer le navire. 

• Revêtir le gilet de sauvetage ou la 
combinaison d’immersion. 

Attaches du gilet; attaches de la combinaison; 
vitesse avec laquelle enfiler; noirceur. 

  
• Entrer à l’eau et nager. Méthode pour entrer à l’eau; nage avec un gilet, 

avec une combinaison.  
  

• Utiliser une bouée de sauvetage. Lancement de la bouée; agrippement; fixation de la 
bouée et attente des secours. 

  
• Effectuer des manœuvres avec le radeau 

pneumatique de sauvetage. 
Mise à l’eau; embarquement à bord lorsqu’on se 
trouve à l’eau; méthode de redressement. 

  
• Effectuer des manœuvres avec l’embarcation 

de sauvetage. 
Bossoirs oscillants, à gravité, à potence; systèmes 
d’évacuation; mise à l’eau; embarcations à moteur 
fermées; embarcations ouvertes. 

  
• Contrôler l’évacuation des passagers. Plans de contrôle; postes de rassemblement et 

d’embarquement; procédures. 
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6 Appliquer les techniques de premiers soins et de réanimation cardiorespiratoire. 
• Reconnaître des signes et des symptômes. Altération de l’état de conscience; arrêt respiratoire; 

obstruction des voies respiratoires; hémorragie; 
état de choc; plaie; blessures aux os et aux 
articulations; brûlures; problèmes liés à 
l’environnement (hypothermie, coup de chaleur, 
etc.); blessures et brûlures aux yeux; intoxication; 
urgences médicales; accidents de plongée; 
oxygénothérapie; déplacement d’urgence et 
transport. 
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Traitement de données  

Module No 4 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Traiter des bases de données. • À partir des données sur les captures. 
• À l’aide du matériel approprié. 
• À l’aide d’un carnet de terrain. 
• À l’aide d’une calculatrice et de tableaux d’entrée 

de données. 
• À l’aide de tableurs électroniques et de matériel 

informatique. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Prélever des échantillons. • Détermination juste de la taille de l’échantillon en 
fonction : 
– du degré de confiance recherché; 
– de la taille de la population. 

• Respect des règles d’hygiène et de salubrité. 
  
2 Effectuer des mesures et des comptages. • Mesures faites en fonction : 

– de la taille et du poids des individus; 
– de la taille et du poids moyens d’échantillons 

de toutes sortes. 
• Manifestation d’une grande dextérité et du souci 

de la précision. 
• Précision des mesures et des comptages. 
• Collecte méthodique des données. 
• Respect des règles d’hygiène et de salubrité. 

  
3 Saisir et transmettre les données. • Inscription complète des données dans le carnet 

de terrain. 
• Inscription méticuleuse des données pertinentes 

dans un tableur électronique. 
• Transfert opportun des données auprès du 

centre de traitement. 
  
4 Traiter les données. • Choix judicieux des mesures de dispersion, de 

position et de tendance centrale. 
• Calcul exact de la moyenne, de l’écart-type, du 

coefficient de variation, du coefficient de 
dissymétrie, du mode et de la médiane. 

• Utilisation judicieuse de logiciels spécifiques. 
• Utilisation correcte des fonctions statistiques du 

tableur électronique.   
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5 Représenter les données obtenues dans des 
graphiques. 

• Traçage juste d’une droite de régression. 
• Choix judicieux de la représentation graphique à 

effectuer. 
• Construction correcte d’histogrammes, de 

polygones de fréquences et de diagrammes 
circulaires. 

  
6 Interpréter les données. • Calculs exacts du taux de croissance, de l’indice 

de transformation, du taux de mortalité, du 
rendement en chair (indice de chair) et du 
pourcentage de récupération des individus 
ensemencés. 

• Interprétation juste de la moyenne et de l’écart-
type. 

• Interprétation juste du coefficient de dissymétrie 
et du coefficient de variation. 

• Calcul exact de l’intervalle de confiance.   
• Choix judicieux du degré de confiance associé 

au test d’hypothèse. 
• Utilisation judicieuse des mesures de tendance 

centrale et de dispersion.   
  
7 Rédiger un rapport. • Respect de la langue française. 

• Présentation soignée. 
• Structuration convenable de l’information. 
• Exhaustivité des données collectées. 
• Présentation claire des résultats. 
• Utilisation de la terminologie appropriée. 
• Analyse détaillée des résultats. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Rigueur scientifique 
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Prélever des échantillons. 
• Déterminer la taille de l’échantillon.   Distribution normale; distribution Poisson des 

valeurs; distribution binominale; échantillonnage 
d’une population; degré de confiance; taille de la 
population; moyenne; écart-type; étendue des 
valeurs.   
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2 Effectuer des mesures et des comptages. 
• Mesurer la taille individuelle d’organismes 

provenant d’un échantillon.   
Longueur totale des poissons; longueur à la 
fourche des poissons; autres types de longueurs à 
prendre : moules, pétoncles, homards, etc.; 
précision des mesures.   

  
• Mesurer le poids individuel d’organismes 

provenant d’un échantillon.   
Poids en gramme; précision des mesures.   

  
• Calculer le poids moyen et la taille moyenne 

d’échantillons de toutes sortes.   
Poids moyen; taille moyenne.   

  
3 Saisir et transmettre les données. 

• Repérer les modes de fonction d’une 
calculatrice.   

Carnet de terrain; saisie de données avec la 
calculatrice.   

  
• Enregistrer la saisie de données sur la 

calculatrice. 
Calculatrice : fonction.  

  
• Inscrire les données dans des tableaux.   Tableau Word; tableur électronique.   

  
4  Traiter les données.   

• Choisir les indices de dispersion, de position 
et de tendance centrale.   

Mesures de dispersion : écart-type, coefficient de 
variation, coefficient de dissymétrie; indice de 
position; tendance centrale : moyenne, mode, 
médiane.   

  
• Calculer la moyenne, l’écart-type, le 

coefficient de variation, le coefficient de 
dissymétrie, le mode et la médiane 
d’échantillons de toutes sortes.   

Moyenne; écart-type; coefficient de variation; 
coefficient de dissymétrie; mode; médiane.   

  
• Déterminer l’intervalle de confiance.   σ connu; σ inconnu (distribution -t); degré (n) de 

liberté; degré de confiance.   
  

• Déterminer le nombre de classes de taille.   Loi de Struges.   
  

• Déterminer le nombre et le pourcentage des 
individus appartenant à chaque classe de 
taille.   

Dénombrement des individus; pourcentage.   

  
• Utiliser la fonction logarithmique pour calculer 

le taux de croissance des organismes.   
Fonction exponentielle; fonction logarithmique; 
équations logarithmiques; logarithme népérien.   

  
5 Représenter des données obtenues dans des graphiques.   

• Construire des représentations graphiques.   Histogrammes; polygones de fréquence; 
diagrammes circulaires; droite de régression : taux 
de développement des œufs de homard ou autre 
exemple; coefficient de corrélation.   
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6 Interpréter les données.   
• Évaluer la dispersion des données.   Indice de dispersion; moyenne; écart-type; 

coefficient de dissymétrie; coefficient de variation; 
test (hypothèse) de normalité; intervalle de 
confiance; rejet ou acceptation de l’hypothèse de 
normalité.   

  
• Comparer les moyennes de deux (2) 

échantillons.   
Échantillons pairés, échantillons non-pairés; test de 
Student : Hypothèses nulles (µ = 0) (µ ≠ 0) ou (µ 
>0); intervalle de confiance.   

  
7 Rédiger un rapport.   

• Structurer l’information.   Structuration de l’information.   
  

• Présenter les résultats.   Présentation des résultats.   
  

• Analyser les résultats.   Analyse des résultats.   
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Biologie marine  

Module No 5 Durée 120 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Mettre à jour ses connaissances sur l’habitat et le 
mode de vie des organismes.  

• À partir de spécimens et d’organismes vivants. 
• À partir de sorties en mer et à l’étage intertidal. 
• À l’aide de documents de référence et de 

l’autoroute électronique. 
• À l’aide de clefs dichotomiques d’identification. 
• À l’aide d’instruments de mesure, comme le 

salinomètre. 
• À l’aide de trousses de dissection. 
• En collaboration avec des ressources 

professionnelles. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Consulter des personnes-ressources. • Consultation efficace des membres de l’équipe et 
des autres ressources professionnelles en 
cause. 

• Écoute attentive des conseils. 
  
2 Recueillir les renseignements existant dans la 

littérature. 
• Qualité et fiabilité de l’information sur les 

invertébrés : 
– habitat; 
– mode de vie; 
– cycle de développement (période d’accou-

plement ou d’émission des gamètes, période 
d’éclosion et âge et taille de l’individu au 
début de sa vie benthique et à sa maturité 
sexuelle). 

• Qualité et fiabilité de l’information sur les 
vertébrés : 
– habitat; 
– mode de vie; 
– cycle de développement (temps du frai, durée 

de l’incubation, taille de la larve vitelline, âge 
à la métamorphose et âge et taille à la 
maturité sexuelle). 

  
3 Participer à des activités de perfectionnement. • Consultation efficace de la documentation et des 

ressources professionnelles en cause. 
• Utilisation appropriée des nouvelles technolo-

gies de l’information. 
• Manifestation d’intérêt envers le domaine 

d’études.   
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4 Analyser des échantillons de toutes sortes. • Prélèvement d’échantillons représentatifs. 
• Identification précise des individus à l’aide de 

clefs dichotomiques. 
• Mesure précise de la taille et du poids des 

individus. 
• Détermination exacte du sexe des individus. 
• Détermination précise de l’âge à l’aide de 

structures morphométriques comme les écailles 
et les otolithes. 

• Évaluation juste du taux de croissance à l’aide de 
rétrocalculs. 

• Examen minutieux des contenus stomacaux. 
• Conservation correcte des structures et des 

organes. 
  
5 Consigner l’information. • Exactitude des renseignements. 

• Classement ordonné de l’information. 
  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Recherche efficace de l’information. 
• Esprit scientifique. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Consulter des personnes-ressources. 
•   

  
2 Recueillir les renseignements existant dans la littérature. 

• Repérer les sources d’information. Autoroute électronique; rapports du Ministère; 
autres documentations. 

  
• Reconnaître les subdivisions de 

l’environnement marin. 
Fleuves; estuaires; mers; océans; province 
néritique; province océanique; étages du littoral. 

  
• Décrire les propriétés des fonds et des eaux 

de mer. 
Profils verticaux et horizontaux de la lumière, de la 
température, de la salinité et de la densité; 
propriétés des paramètres physico-chimiques; 
classification des sédiments.  

  
• Décrire l’habitat, le mode de vie et le cycle de 

développement des invertébrés et des algues 
benthiques. 

Période d’accouplement ou d’émission de gamètes, 
des spores; périodes d’éclosion; modes de vie et 
cycle de développement du plancton; âge et taille 
de l’individu au début de sa vie benthique; maturité 
sexuelle; répartition verticale des algues 
benthiques; cycle de développement des algues. 
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• Décrire l’habitat, le mode de vie et le cycle de 
développement des poissons. 

Locomotion; flottabilité; comportement migratoire; 
comportement alimentaire; temps du frai; durée de 
l’incubation; taille de la larve vitelline; âge à la 
métamorphose; âge et taille à la maturité sexuelle.  

  
• Préciser les exigences biologiques des 

poissons, mollusques et crustacés ayant une 
valeur commerciale.   

Mesures et lectures : poids, âge, longueur, sexe, 
contenu stomacal; nourriture; taux de survie; 
conditions physico-chimiques.   

  
3 Participer à des activités de perfectionnement. 

• Consulter de la documentation et des 
ressources professionnelles.   

Recherche d’information sur Internet (Copernic, 
Google, etc.); chaînes de diffusion de nouvelles. 

  
4 Analyser des échantillons de toutes sortes. 

• Prélever des échantillons.   Concept «population» et stock».   
  

• Associer des animaux à leur taxon respectif.   Système de classification; règnes du monde vivant; 
embranchements d’invertébrés; embranchements 
de vertébrés.   

  
• Identifier les principales espèces de poissons, 

de mollusques et de crustacés des eaux 
Sénégalaises.  

Terminologie; clés dichotomiques.  

  
• Identifier le groupe d’appartenance d’individus 

planctoniques.   
Chrysophytes; pyrrophytes; copépodes; mysidacés; 
cladocères; euphausiacés; larves 
méroplanctoniques; larves holoplanctoniques.   

  
• Procéder à l’examen de l’anatomie et de la 

morphologie des organismes.    
Poissons; mollusques; crustacés; échinodermes; 
organes; systèmes sensoriel, digestif, musculaire, 
squelettique, respiratoire, circulatoire, reproducteur 
et excréteur.    

  
• Expliquer le réseau alimentaire marin. Concepts de niveau trophique; flux d’énergie; 

régions océanique, continentale et de résurgence. 
  
5 Consigner l’information. 

• Élaborer des tableaux d’entrées de données.   
  

• Produire des graphiques.    
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Pêche responsable et durable  

Module No 6 Durée 75 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Favoriser une pêche responsable et durable.  • Pour des pirogues et des bateaux de pêche. 
• Pour des activités en mer ou sur terre. 
• À l’aide de la documentation nécessaire. 
• En manifestant le sens des responsabilités au 

regard de la gestion des ressources marines.   
• En manifestant le souci de préserver 

l’environnement (faune, flore, habitat). 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Prendre des mesures préventives pour préserver 
la qualité de l’environnement.   

• Reconnaissance des situations à risque. 
• Consultation efficace de documents 

administratifs. 
• Traitement efficace des eaux de rejet et des 

effluents. 
• Détermination des moyens de contrôle 

appropriés liés : 
– à l’utilisation des produits toxiques 

dangereux; 
– à l’utilisation des produits chimiques.   

  
2 Optimiser les rendements par la pêche.   • Consultation efficace de documents 

administratifs.   
• Utilisation convenable d’engins de pêche, 

comme les casiers, les sennes de plage et les 
chaluts modifiés. 

• Respect de la réglementation relative à l’effort de 
pêche et aux taux d’exploitation. 

• Prise en considération de facteurs influant sur la 
régulation naturelle et artificielle des populations.  

• Récupération complète du gréement de pêche 
utilisé.   
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3 Assurer la protection des stocks.   • Consultation efficace de documents 
administratifs. 

• Choix judicieux des moyens de limiter les 
captures.   

• Respect des lois et règlements relatifs : 
– au maillage des filets; 
– aux tailles minimales autorisées; 
– aux zones de pêche; 
– aux engins autorisés; 
– aux autres prescriptions. 

  
4 Appliquer un code de bonne conduite. • Consultation efficace des documents de la FAO. 

• Choix judicieux du matériel d’exploitation. 
• Utilisation correcte du matériel d’exploitation.   

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect de la réglementation des pêches. 
• Respect des normes environnementales. 
• Manifestation d’attitudes et de comportements 

appropriés à la situation. 
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Prendre des mesures préventives pour préserver la qualité de l’environnement.   
• Consulter des documents administratifs.   Code de la pêche; plan directeur des pêches; plan 

d’aménagement.   
  

• Utiliser des produits chimiques suivant le 
respect des normes.   

Liste des produits prohibés; consignes d’utilisation; 
étiquetage.   

  
• Respecter les normes environnementales en 

matière de gestion des déchets.   
Hydrocarbures et huiles usées : utilisation, 
entreposage, récupération.   

  
2 Optimiser les rendements par la pêche.   

• Consulter des documents administratifs.   Plan de gestion et d’aménagement des pêches; 
code de la pêche.     

  
• Se représenter la structure et la croissance 

d’une population.   
Niche écologique et habitat; paramètres 
démographiques : densité, abondance, 
recrutement, immigration, émigration, mortalité; 
courbes de croissance d’une population.   
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• Résumer les facteurs influant sur la régulation 
naturelle et artificielle des populations.   

Facteurs limitatifs biotique et abiotique; régulation 
naturelle : interactions intraspécifiques, 
concurrence intraspécifique; régulation artificielle : 
stock, modèles de gestion, récolte maximum 
durable, rendement marginal, surpêche, limitation 
des captures.     

  
• Résumez les interactions interspécifiques 

existant au sein des communautés marines.   
Types de communautés : planctoniques, 
benthiques, pélagique; interactions 
interspécifiques : mutualisme, commensalisme, 
parasitisme, concurrence, prédation.   

  
• Décrire l’évolution temporelle des 

communautés côtières.   
Chaînes et réseaux alimentaires; consommateurs 
et producteurs; transfert d’énergie; production 
primaire; production secondaire.   
 

  
3 Assurer la protection des stocks.   

• Consulter des documents administratifs.   Plan de gestion et d’aménagement des pêches; 
code de la pêche. 

  
• Résumer la réglementation relative à l’effort 

de pêche et au taux d’exploitation.   
Limitation des captures : règlements sur le 
maillage, contingentement des captures, 
fermetures de zones, saison de pêche, effort de 
pêche, etc.   

  
4 Appliquer un code de bonne conduite. 

• Expliquer l’importance de remplir un journal de 
bord pour chaque pêche. 

Données de capture; rejets en mer; durée des 
traits; incidents.   

  
• Reconnaître l’importance de compter sur des 

observateurs et des observatrices en mer.  
Formation des observateurs; rôles; rapports à 
produire; mission; intégrité.   

  
• Adopter un comportement et une attitude 

responsables. 
Respect du maillage; respect de la taille des 
espèces, des zones de pêche; etc.   

  
• Sensibiliser les utilisateurs à  l’importance 

d’une pêche responsable 
Séminaires de formation; espèces en danger; 
bonnes pratiques de pêche; état de la ressource.  
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Recherche en pêche  

Module No 7 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Effectuer une recherche d’ordre technologique ou 
biologique. 

• Pour l’État, l’industrie des pêches ainsi que pour 
des organisations professionnelles. 

• À partir de sorties en mer. 
• À l’aide de documents de référence et de 

l’autoroute électronique. 
• En collaboration avec des ressources 

professionnelles. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Prendre connaissance de la problématique. • Consultation efficace des bailleurs de fonds. 
• Consultation efficace des personnes-ressources. 
• Consultation efficace de la documentation.   

  
2 Émettre une hypothèse d’explication. • Hiérarchisation correcte de la problématique. 

• Pertinence de l’hypothèse retenue. 
  
3 Élaborer un plan de collecte de données. • Faisabilité du plan proposé en fonction :  

– des ressources humaines disponibles; 
– des ressources financières; 
– des ressources matérielles.   

• Cohérence de la démarche. 
• Délais raisonnables d’exécution.   

  
4 Soumettre le plan de travail au bailleur de fonds. • Entretien efficace avec le bailleur. 

• Respect des conditions d’éligibilité émises par le 
bailleur. 

• Présentation soignée du document.     
  
5 Collecter les données. • Collecte méthodique des données. 

• Exhaustivité des données récoltées. 
• Rigueur scientifique. 

  
6 Analyser les résultats. • Interprétation juste des résultats. 

• Traitement efficace de l’information. 
• Pertinence des suggestions.   

  
7 Publier les résultats de la recherche.   • Respect de la langue française. 

• Présentation soignée. 
• Structuration convenable de l’information. 
• Présentation claire des résultats. 
• Utilisation de la terminologie appropriée. 
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Recherche en pêche  

 
Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Esprit critique. 
• Rigueur scientifique. 
• Sens de l’organisation.   

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Prendre connaissance de la problématique. 
• Consulter des personnes-ressources. Fiches d’enquête; organisation des rencontres.   

  
• Recueillir des renseignements existant dans la 

littérature. 
Bibliographie; nouvelles technologies de 
l’information et de la communication (NTIC).   

  
2 Émettre une hypothèse d’explication. 

• Éliminer les hypothèses les moins pertinentes.  Étude de faisabilité; hiérarchisation des problèmes : 
problèmes simples, problèmes complexes, 
problèmes urgents, problèmes non urgents.   

  
3 Élaborer un plan de collecte de données. 

• Choisir une méthode de résolution de 
problème. 

Méthodes non scientifiques; approches 
scientifiques : relevé historique, étude descriptive, 
méthode expérimentale.   

  
• Choisir les variables à étudier. Variables dépendantes; variables indépendantes; 

variables parasites.   
  

• Préparer des outils de collecte de données. Questionnaire; tableau d’enregistrement; matériel; 
cahier de terrain; etc.   

  
4 Soumettre le plan de travail au bailleur de fonds. 

• Choisir les partenaires.   L’État; organismes internationaux; ONG; 
organisations professionnelles.   

  
• Respecter les conditions d’éligibilité.   Finalité; plan de rédaction; plan de financement; 

ventilation des activités; impacts; chronogramme; 
etc.   

  
5 Collecter les données. 

• Établir un plan d’échantillonnage.  Méthodes d’échantillonnage; faisabilité; relations de 
causes à effets : conditions à respecter; précisions 
attendues; marges d’erreurs.   

  
• Respecter la procédure de collecte.   Rigueur scientifique; échéanciers; périodicité; 

fréquence; duplicité.   
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6 Analyser les résultats. 
• Saisir et traiter les données.   Logiciels; tableurs électroniques; calculatrice; 

statistiques; mise en graphique; tableaux; etc.   
  

• Interpréter les écarts observés entre les 
données anticipées et les données obtenues.  

Données anticipées; tests statistiques.   

  
• Confirmer ou infirmer l’hypothèse de départ.   Écarts rencontrés; degré de confiance; subjectivité; 

objectivité; tricherie scientifique.   
  
7 Publier les résultats de la recherche.   

• Structurer l’information.  Introduction; méthodologie; présentation des 
résultats; analyse; bibliographie.  

  
• Respecter les conditions de rédaction et de 

publication.   
Types de revues; comités de lectures; éditeurs; 
terminologie; typologie; index; bibliographie; autres 
exigences.   

  
• Faire preuve d’honnêteté.   Délais; propriété scientifique; fraudes; etc.   
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Stage d’observation  

Module No 8 Durée 60 h 

Objectif de situation 

Énoncé de la compétence 

Amorcer la pratique du métier 

Éléments de la compétence 

• Se familiariser avec la réalité de l’exercice du métier. 
• Intégrer les connaissances, les habiletés, les attitudes et les habitudes acquises durant la formation. 
• Prendre conscience des changements de perception qu’entraîne un stage en milieu d travail. 
 

Plan de mise en situation 

Phase d’information 
• Prendre connaissance de l’information et des modalités relatives au stage. 
• Effectuer des démarches pour obtenir une place de stagiaire. 
• Prendre connaissance de l’organisation physique du lieu de stage. 
 
Phase de réalisation 
• Observer le contexte de travail : milieu socio-économique, organisations professionnelles, structure de 

l’entreprise, équipement, évolution technologique, conditions de travail, relations interpersonnelles, 
santé et sécurité. 

• S’intégrer à l’équipe de travail. 
• Effectuer différentes tâches professionnelles ou participer à leur exécution. 
• Produire un bref rapport de ses observations sur le contexte de travail et sur les principales tâches 

effectuées sur l’embarcation. 
• Tenir un journal de bord faisant état des tâches effectuées au cours du stage. 
 
Phase de synthèse 
• Établir des liens entre ses interventions en milieu de travail et les connaissances acquises en cours de 

formation. 
• Discuter de la justesse de sa perception du métier avant et après le stage : milieu de travail, pratiques 

professionnelles. 
• Discuter des conséquences du stage sur le choix d’un emploi (aptitudes et goûts). 
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Conditions d’encadrement 

• Fournir aux étudiants les moyens permettant de favoriser le choix judicieux d’un lieu de stage. 
• Maintenir une collaboration étroite entre l’Institut et l’entreprise. 
• Favoriser l’observation et l’exécution de tâches professionnelles variées. 
• Assurer l’encadrement périodique des étudiants. 
• S’assurer de la supervision des stagiaires par une personne responsable au sein de l’entreprise. 
• Intervenir efficacement et avec diligence en cas de difficulté ou de problèmes. 
• Favoriser les échanges de points de vue ainsi que l’expression pour tous les étudiants. 
 

Critères de participation 

Phase d’information 
• S’informe sur l’organisation pratique et les responsabilités qui lui sont attribuées. 
 
Phase de réalisation 
• Respecte les politiques de l’entreprise concernant les activités qu’on l’autorise à exécuter en tant que 

stagiaire et les horaires de travail. 
• Participe à l’exécution de tâches du métier. 
• Note dans son journal de bord ses observations sur les tâches exécutées. 
 
Phase de synthèse 
• Partage avec les autres étudiants son expérience en milieu de travail. 
 

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend le plan de mise en situation, les savoirs liés aux phases et les balises 
associées aux savoirs. 
Phase d’information 
• Situer la compétence dans l’ensemble du 

programme. 
Raison d’être de la compétence; plan de cours; et 
lien avec les autres compétences. 

  
• Décrire les éléments à consigner en cours de 

stage. 
 

  
• Décrire le comportement à adopter en milieu 

de travail. 
Attitudes. 

  
• Prendre connaissance de l’information et des 

modalités relatives au stage. 
Attentes des employeurs et du personnel, mode 
d’évaluation, but et durée du stage, pratiques et 
règlements de l’entreprise. 

  
• Effectuer des démarches pour obtenir une 

place de stagiaire. 
Prise de contact avec l’entreprise; et présentation 
de la démarche. 

  
• Prendre connaissance de l’organisation 

physique du lieu de stage. 
Situation du milieu de stage, équipement 
disponible. 
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Phase de réalisation 

• Observer le contexte de travail. Milieu socio-économique, organisations 
professionnelles, structure de l’entreprise, 
équipement, évolution technologique, conditions de 
travail, relations interpersonnelles, santé et sécurité.  

  
• S’intégrer à l’équipe de travail. Coopération, initiative, adaptation, travail en équipe.
  
• Effectuer différentes tâches professionnelles 

ou participer à leur exécution. 
Polyvalence et collaboration.   

  
• Produire un bref rapport de ses observations 

sur le contexte de travail et sur les principales 
tâches effectuées dans l’entreprise. 

Résumé de ses observations. 

  
• Tenir un journal de bord faisant état des tâches 

effectuées au cours du stage. 
Liste des tâches et fréquence d’exécution; 
commentaires; encadrement reçu; et comparaison 
avec le plan de stage. 

 
Phase de synthèse 
• Dresser une liste de ses aptitudes, de ses 

goûts et de ses champs d’intérêt. 
 

  
• Établir des liens entre les interventions en 

milieu de travail et les connaissances acquises 
en cours de formation. 

Applicabilité en milieu de travail des principes 
appris à l’école, simulation et différences dans 
l’application, adaptation au stress. 

  
• Discuter de la justesse de sa perception du 

métier avant et après le stage. 
Milieu de travail, pratiques professionnelles, écart 
entre ses perceptions et la réalité.   

  
• Discuter des conséquences du stage sur le 

choix d’un emploi. 
Aptitudes, goûts et champs d’intérêt, incidence des 
facteurs environnementaux.   
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Coordination de l’équipe de travail  

Module No 9 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Coordonner une équipe de travail.   • À partir d’un bureau. 
• Pour une entreprise de pêche. 
• Entre les collègues de travail. 
• À l’aide de communications orales et écrites. 
• À l’aide de courriels et d’un poste informatique. 
• Avec les langues usuelles de travail. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Organiser le travail du personnel. • Détermination complète des activités à 
accomplir. 

• Répartition efficace du travail du personnel en 
fonction des horaires, des tâches, des 
compétences et des conditions de travail. 

• Respect des directives, des politiques de 
l’entreprise, des normes du travail et de la 
convention collective s’il y a lieu. 

• Prévision juste des besoins en personnel. 
  
2 Former le personnel. 
. 

• Définition précise des tâches. 
• Démonstration claire des opérations à effectuer. 
• Évaluation juste des performances. 
• Réévaluations périodiques des besoins de 

formation. 
  
3 Régler des problèmes de toutes sortes. • Réceptivité à l’égard des besoins du personnel. 

• Résolution complète des problèmes rencontrés. 
• Recommandations pertinentes. 
• Communication claire des directives aux 

personnes concernées. 
• Gestion efficace des conflits.  
• Bon climat de travail. 

  
4 Assurer le perfectionnement du personnel. • Planification réaliste des activités de formation et 

de perfectionnement. 
• Participation active aux activités de toutes sortes.

  
5 Animer un groupe. • Utilisation judicieuse de techniques de 

communication et d’animation. 
• Manifestation de leadership. 
• Application pertinente des théories de 

motivation.. 
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Coordination de l’équipe de travail  

 
Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des règles de santé et de sécurité au 
travail. 

• Communication claire de l’information. 
• Sens de l’organisation. 
• Manifestation d’attitudes et de comportements 

respectueux d’autrui. 
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Organiser le travail du personnel. 
• Prendre connaissance du travail à faire. Cahier de charges.  

  
• Répartir les tâches entre les membres du 

personnel. 
Besoins du personnel; habiletés spécifiques.   

  
• Permettre au personnel de réagir face à la 

répartition proposée.     
Écoute; humilité; etc. 

  
2 Former le personnel. 

• Prendre connaissance des besoins de 
formation.   

Cahier de charge; formation initiale des employés; 
écarts entre la formation souhaitée et la formation 
actuelle;  

  
• Sensibiliser le personnel à l’importance de la 

formation. 
Répercussions sur la ressource; raréfaction de la 
ressource; santé et sécurité; gestion de l’entreprise; 
etc.  

  
• Choisir des stratégies de présentation de 

l’information.     
Exposés; techniques de communication; 
démonstrations; séminaires; stages, lectures 
dirigées; etc.   

  
• Évaluer le personnel.   Objectivité; critères de performance; pertinence; 

jugement; contexte formatif.   
  

• Proposer des actions de renforcement.   Mesures de soutien : accompagnement, 
encadrement.   

  
3 Régler des problèmes de toutes sortes. 

• Prendre connaissance des problèmes 
rencontrés.   

Écoute du personnel; identification des difficultés; 
anticipation.  

  
• Résoudre des conflits.  Problèmes sociaux : pauvreté, absentéisme,  

transport, problèmes de santé; attitudes; rétention 
abusive de l’information par des membres de 
l’équipe; etc.  
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• Assurer un bon climat de travail.   Bonne communication; charge de travail, 
clarification des rôles; rémunération.   

  
4 Assurer le perfectionnement du personnel. 

• Identifier les besoins de perfectionnement du 
personnel.    

Examen des plans de carrière; aptitudes 
individuelles;  

  
• Assurer une veille technologique.   Normes de sécurité; dispositions réglementaires; 

matériaux; techniques de pêche.   
  

• Assurer un environnement favorable au 
perfectionnement.   

Libération du personnel; coûts impliqués;  

  
5 Animer un groupe. 

• Communiquer de l’information.   Organisation de rencontres; procès-verbaux; 
techniques de communication.   

  
• Motiver le personnel.  Techniques de motivation; satisfaction des besoins. 
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Veille technologique – engins de pêche  

Module No 10 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Effectuer une veille technologique sur les engins 
de pêche.   

• Pour l’État, l’industrie des pêches ainsi que pour 
des organisations professionnelles. 

• À partir de sorties en mer. 
• À l’aide de documents de référence et de 

l’autoroute électronique. 
• En collaboration avec des ressources 

professionnelles. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Consulter des personnes-ressources. • Consultation efficace des membres de l’équipe et 
des autres ressources professionnelles en 
cause. 

• Écoute attentive des conseils. 
  
2 Recueillir les renseignements existant dans la 

littérature. 
• Qualité et fiabilité de l’information sur les engins 

de pêche : 
– matériaux; 
– dispositifs de sélectivité; 
– méthodes de pêche; 
– types de montage. 

• Qualité et fiabilité de l’information sur les 
gréements de pêche : 
– matériaux; 
– types de gréements; 
– manoeuvrabilité.   

  
3 Participer à des activités de perfectionnement. • Consultation efficace de la documentation et des 

ressources professionnelles en cause. 
• Utilisation appropriée des nouvelles technolo-

gies de l’information. 
• Manifestation d’intérêt envers le domaine 

d’études.   
  
4 Mettre à jour l’information.  • Choix judicieux de l’information à transmettre.   

• Consignation complète et ordonnée de 
l’information. 

• Interprétation juste de l’information. 
  
5 Transmettre l’information.   • Choix judicieux des cibles.   

• Clarté des renseignements transmis. 
• Exactitude des renseignements. 
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Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Recherche efficace de l’information. 
• Manifestation d’un souci pour une pêche 

responsable et durable.   
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Consulter des personnes-ressources. 
• Organiser la collecte des données.   Fiches d’enquête; organisation des rencontres; 

identification des personnes-ressources.    
  

• Adapter ses interventions en fonction de 
l’interlocuteur. 

Techniques d’approche; discussions ouvertes; 
entretiens téléphoniques; soumissions de 
questionnaires; courtoisies; formalités.   

  
2 Recueillir les renseignements existant dans la littérature. 

• Prendre connaissance de l’organisation de 
l’information.  

Bibliothèques; centres de recherche; établissement 
de formation; centres de documentation; services 
administratifs.    

  
• Repérer l’information dans la documentation. Techniques de repérage; recherche 

bibliographique; autoroute électronique; moteurs de 
recherche.   

  
3 Participer à des activités de perfectionnement. 
4 Mettre à jour l’information.   

• Choisir les thèmes.  Engins de pêche; matériaux; embarcations; 
technologies; techniques de pêches; séminaires; 
conférences; colloques.  

  
• Établir des réseaux de contact.   Réseaux de contact.  

  
• Manifester de l’intérêt pour l’activité de 

perfectionnement.   
Participation active; engagement; assiduité.    

  
• Traiter l’information.   Information pertinente; mots clefs; terminologie; 

codage; résumés.   
  
5 Transmettre l’information.  

• Choisir les organismes et les personnes à qui 
transmettre l’information.   

État; ONG; collègues; collaborateurs; organisations 
professionnelles; etc.   

  
• Organiser l’information.   Structuration de l’information; tableaux; graphiques; 

images; organigrammes; logigrammes; réseaux 
conceptuels.   

  



 

Gestion de la pêche Module No 11 53 
 

Embarcations et engins de pêche  

Module No 11 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Vérifier la conformité des embarcations et des 
engins de pêche. 

• Pour des pirogues et des bateaux de pêche. 
• A partir d’engins de pêche et des plans. 
• À partir de la connaissance de la biologie des 

espèces exploitées. 
• A partir d’inspections effectuées sur place. 
• A l’aide des plans. 
• A l’aide du matériel de mesure. 
• En manifestant un souci de favoriser une pêche 

responsable et durable. 
• En collaboration avec d’autres ressources 

professionnelles. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Effectuer des mesures et des calculs relatifs à 
l’embarcation. 

• Mesure précise de la taille et du creux sur quille. 
• Observation minutieuse de l’étanchéité et de la 

stabilité de l’embarcation. 
• Calcul précis de la jauge brute.   

  
2 Effectuer des mesures et des calculs relatifs aux 

engins de pêche.  
• Mesures précises en fonction : 

– de l’ouverture de la maille étirée; 
– de la longueur des ralingues transversales; 
– du gréement de manœuvres. 

• Calcul précis du rapport d’armement. 
• Vérification appropriée de l’adéquation entre les 

mesures effectuées et l’information contenue 
dans le plan. 

  
3 Comparer les mesures avec la réglementation. • Repérage efficace de l’information pertinente. 

• Mise en comparaison judicieuse des mesures 
collectées avec les mesures réglementaires. 

  
4 Émettre des avis. • Analyse détaillée des données récoltées. 

• Décision appropriée en fonction : 
– de l’état de l’embarcation; 
– de l’utilisation prévisible de l’embarcation.   

• Prise en considération des possibilités 
d’allongement ou de rétraction du matériel. 

  
5 Produire un rapport.   • Respect de la langue française. 

• Présentation soignée. 
• Structuration convenable de l’information. 
• Utilisation de la terminologie appropriée. 
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Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect de la réglementation des pêches. 
• Sens des responsabilités. 
• Bon jugement. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Effectuer des mesures et des calculs relatifs à l’embarcation. 
• Déterminer les caractéristiques techniques de 

l’embarcation.  
Longueur; largeur; creux; tirant d’eau; différence; 
assiette; franc bord; centre de gravité; etc 

  
• Effectuer des calculs de stabilité. Jauge; modules de stabilité : transversale ou 

longitudinale; inclinaison; courbes de stabilité; 
précision des calculs.   

  
• Vérifier les résultats douteux.     

  
2 Effectuer des mesures et des calculs relatifs aux engins de pêche. 

• Déterminer les caractéristiques de l’engin de 
pêche. 

Corde de dos; bourrelet; ralingues; gréement; 
matériaux; maillage; etc.   

  
• Vérifier les résultats douteux.    

  
3 Comparer les mesures avec la réglementation. 

• Interpréter l’information contenue dans le code 
de la pêche.   

Maillage; taille des espèces; matériaux; etc.  

  
• S’en tenir aux règles inscrites dans le code.     Rigueur dans l’exercice de ses activités; éthique 

professionnelle. 
  
4 Émettre des avis. 

• Prendre des décisions par rapport aux écarts 
rencontrés.   

Marge d’erreur; seuil de tolérance; caractéristiques 
des matériaux.   

  
• Convaincre les utilisateurs du bien fondé de 

l’avis.  
Pertinence; argumentation; dialogue avec les gens; 
précision de l’information. 

  
5 Produire un rapport.   

• Structurer l’information.   Structuration de l’information.   
  

• Présenter les résultats.   Présentation des résultats.   
  

• Analyser les résultats.   Analyse des résultats.   
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Soutien scientifique et technique  

Module No 12 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Conseiller les utilisateurs de la ressource. • A partir d’une demande.  
• Pour des organisations professionnelles ainsi 

que pour des pêcheurs, des marayeurs, des 
transporteurs et des charpentiers.   

• Sur le terrain, parfois dans un bureau. 
• À l’aide d’un ordinateur et de logiciels. 
• En manifestant un souci de favoriser une pêche 

responsable et durable. 
• En collaboration avec des ressources 

professionnelles.  

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Prendre connaissance des besoins des 
professionnels. 

• Accueil chaleureux des professionnels. 
• Écoute attentive des besoins exprimés. 
• Identification juste des besoins des 

professionnels.   
  
2 Proposer des orientations.   • Orientations adaptées aux besoins exprimées.  

• Orientations adaptées en fonction : 
– de la biologie des espèces exploitées; 
– des prix de revient; 
– des techniques de pêche; 
– des zones de pêche; 
– des caractéristiques du marché.   

• Satisfaction du pêcheur.   
  
3 Rédiger un projet de développement.   • Calculs précis de rentabilité. 

• Inscription complète des données dans un 
tableau d’exploitation. 

• Décision appropriée au regard d’intérêts 
individuels ou d’un groupement de 
professionnels. 

  
4 Trouver des sources de financement. • Présentation soignée d’un projet auprès du 

bailleur de fonds. 
• Recherche des taux favorables. 
• Prise en considération des modalités favorables 

de remboursement. 
• Obtention rapide des fonds demandés. 
• Établissement d’une bonne relation de confiance.
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Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect de la réglementation des pêches. 
• Bonne connaissance des impératifs socio-

économiques. 
• Bon jugement. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Prendre connaissance des besoins des professionnels. 
• Rencontrer les professionnels. Organisation de rencontres; invitations; attitudes; 

etc.   
  

• Manifester une capacité d’écoute et d’analyse. Capacité d’adaptation; approche du client; respect 
d’autrui.   

  
2 Proposer des orientations.   

• Analyser les besoins de la clientèle.   Repérage de l’information pertinente; traduction de 
l’information.   

  
• Tenir compte des contraintes de toutes sortes.  Prix de revient; marché; ressources; 

approvisionnement; etc.   
  
3 Rédiger un projet de développement.   

• Effectuer des choix adaptés au contexte 
socio-économique.    

Environnement économique; sociétés; populations 
cibles; réticences; etc.   

  
• Structurer le projet. Préambule; buts; justification; montage financier.   

  
4 Trouver des sources de financement. 

• Identifier les partenaires.   Bailleurs de fonds; particularités; types de 
financement.   
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Planification du développement  

Module No 13 Durée 90 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Élaborer des projets de développement.  • À partir des statistiques de pêches. 
• À partir du plan directeur des pêches. 
• À l’aide d’un ordinateur et de logiciels. 
• En manifestant le souci de favoriser une pêche 

responsable et durable. 
• En collaboration avec des ressources 

professionnelles. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Analyser la situation actuelle de la pêche. • Collecte méthodique de l’information. 
• Prise en considération des récents 

développements en recherche. 
• Prise en considération de toutes les données. 
• Traitement efficace des données. 
• Réévaluation continue de la situation.   

  
2 Consulter des ressources professionnelles et des 

documents. 
• Identification juste des ressources 

professionnelles. 
• Préparation convenable des entretiens ou des 

documents de consultation. 
• Bonne capacité d’écoute. 
• Classification ordonnée de l’information. 

  
3 Proposer des axes d’intervention.  • Utilisation efficace des données de la veille 

technologique. 
• Prise en compte des autres informations 

recueillies. 
• Pertinence des interventions proposées basée 

sur des aspects techniques et socio-
économiques. 

• Élaboration correcte d’un document de 
présentation.   

  
4 Gérer des programmes gouvernementaux. • Respect des lois et des règlements sur la pêche. 

• Proposition appropriée de politiques en fonction : 
– des besoins de formation; 
– de la gestion de la ressource; 
– des besoins en recherche, etc. 

• Utilisation efficace des programmes par les 
utilisateurs.   
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5 Négocier des accords avec des partenaires. • Satisfaction mutuelle des partenaires. 
• Cohérence des négociations proposées. 
• Respect des intérêts de chacun.    
• Validation conforme des documents.  

  
6 Établir une campagne d’information. • Choix judicieux des outils de promotion. 

• Communication claire de l’information. 
• Choix judicieux des variables : 

– lieux; 
– moment; 
– personnes cibles. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des normes environnementales et de la 
réglementation en général. 

• Bonne connaissance du secteur d’activités. 
• Bonne connaissance de la biologie des espèces 

exploitées. 
• Bonne capacité d’intégration des aspects socio-

économiques. 
• Esprit de concertation et d’équipe. 
• Sens du leadership. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Analyser la situation actuelle de la pêche. 
• Collecter de l’information.   Fabrication de tableaux d’entrées de données; liste 

des espèces en danger;  
  

• Traiter l’information.   Mise en graphique; fabrication d’histogrammes; 
analyse statistique; fabrication de 

  
2 Consulter des ressources professionnelles et des documents. 

• Identifier les personnes-ressources et la 
documentation nécessaire.  

Pêcheurs artisanaux; pêcheurs industriels; 
fonctionnaires du Ministère; plan directeur des 
pêches; résultats de recherche.   

  
• Organiser des rencontres.   Documents de présentation; avis de convocation; 

lettre d’invitation; etc.   
  
3 Proposer des axes d’intervention. 

• Structurer des programmes liés à la 
réglementation et à l’économie. 

Contexte socio-économique; textes réglementaires; 
acteurs : industriels, pêcheurs artisanaux, l’État;  
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• Établir des quotas.   Licences; droits de pêche; statistiques de pêche; 
modèles de gestion;  

  
• Définir l’effort de pêche. Saisons de pêche (repos biologique); types 

d’engins à utiliser; maillages autorisés; permis de 
pêche; contingentement des captures; fermetures 
de zones. 

  
• Définir des mesures pour assurer la protection 

des stocks. 
Repos biologique; aires marines protégées; 
création de récifs artificiels; délimitation de zones 
de pêche; mise en jachère; etc. 

  
• Développer des aptitudes et des habitudes de 

co-gestion.    
Pêcheurs; transformateurs; chercheurs; décideurs; 
gestionnaires; administrateurs.   

  
• Encourager des décisions collégiales. Esprit d’équipe; respect d’autrui; relevés de  cas; 

anecdotes;  
  
4 Gérer des programmes gouvernementaux. 

• Prendre connaissance des besoins de toutes 
sortes. 

Recherche; gestion de la ressource; formation.   

  
• Communiquer avec des partenaires.   Utilisateurs de la ressource; l’État; organisations 

professionnelles; personnes-ressources; bailleurs.   
  
5 Négocier des accords avec des partenaires. 

• Identifier les partenaires.   L’État; l’Union Européenne; Afrique Caraïbes 
Pacifique (ACP); accords bilatéraux.   

  
• Faire des compromis.   Compensations financières; excédents; zones de 

pêche; quotas; flotte de pêche; types de pêche; 
droit maritime.    

  
6 Établir une campagne d’information. 

• Cibler l’auditoire.   Communautés côtières; industriels; organisations 
de pêche; personnes-ressources.     

  
• Organiser des campagnes d’information.   Vulgarisation; terminologie; planning; contenu; 

durée; retombées.  
  

• Organiser une conférence de presse. Thème; planning; contenu; durée; retombées.   
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Gestion de l’entreprise  

Module No 14 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Gérer l’entreprise aquicole.   • Sous la supervision d’une supérieure ou d’un 
supérieur hiérarchique. 

• À l’aide de matériel de bureau. 
• À l’aide de formulaires et de réquisitions. 
• À l’aide d’un ordinateur et de logiciels. 
• En collaboration avec les autres membres de 

l’équipe.  
• En respectant la réglementation gouvernemen-

tale et les conditions relatives aux permis. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Établir le plan d’affaires. • Établissement réaliste des objectifs de 
production. 

• Détermination précise des besoins en ressources 
humaines, matérielles et financières. 

• Choix judicieux d’un site d’élevage. 
• Rédaction correcte de la demande de permis. 
• Établissement détaillé du plan du site. 
• Conception détaillée d’un plan de production et 

d’un plan financier. 
• Recherche efficace du capital d’investissement. 
• Étude de marché complète. 

  
2 Gérer les ressources matérielles. • Choix judicieux de l’équipement et du matériel. 

• Commandes complètes des produits chimiques, 
des appareils, du matériel ou des services 
nécessaires. 

• Tenue à jour de l’inventaire. 
• Utilisation efficace des données de production. 

  
3 Gérer les ressources financières. • Conception détaillée d’un plan financier réaliste. 

• Recherche efficace des sources de financement. 
• Établissement correct du budget. 
• Production correcte du bilan. 
• Calcul exact des ratios. 
• Mise à jour des états financiers. 
• Rédaction correcte des rapports financiers. 
• Analyse détaillée des coûts de production. 
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4 Gérer les ressources humaines. • Analyse détaillée des tâches. 
• Attribution correcte des tâches. 
• Établissement de conditions de travail 

raisonnable. 
• Préparation correcte des horaires de travail. 
• Planification réaliste des activités de formation et 

de perfectionnement. 
• Clarté de la communication orale et écrite. 
• Supervision correcte des employées et 

employés. 
• Évaluation juste du rendement des employées et 

employés. 
  
5 Établir un plan de mise en marché. • Collaboration étroite avec une ou un spécialiste 

en marketing. 
• Choix judicieux de méthodes de mise en marché.
• Collecte efficace de l’information. 
• Établissement réaliste du plan. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Sens développé de l’organisation. 
• Bonne capacité de communication et d’écoute. 
• Sens du leadership. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Établir le plan d’affaires. 
• Identifier les besoins du marché.   Environnement socio-économique.    

  
• Se fixer des objectifs de production. Produit; biomasses; rendements; gains 

anticipables; calendrier de production.   
  

• Identifier des critères de rentabilité.  Rentabilité économique; financière et commerciale; 
ratios; calculs.   

  
• Prévoir les ressources humaines, matérielles 

et financières.  
Dépenses liées au fonctionnement; à l’exploitation; 
salaires; personnel.   

  
2 Gérer les ressources matérielles. 

• Tenir à jour la liste des inventaires.   Fiches d’inventaire; entrées; sorties; cashflow.   
  

• Effectuer des achats.  Factures; commandes; fournisseurs; services; 
paiements; délais; solvabilité.   

  
• Vérifier la qualité et la conformité des produits.  Labels; liste de commande; plaintes; réclamations.  
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• Procéder à l’installation ou au stockage du 
matériel..   

Conditions d’entreposage; espace; aménagement; 
détérioration du matériel; amortissement; réserves; 
entretien.   

  
3 Gérer les ressources financières. 

• Payer des salaires. Salaires; heures de travail; taux horaire; 
expérience; temps supplémentaire; contexte de 
travail; rendement individuel; gratification.   

  
• Payer les fournisseurs.   Engagements; modes de paiements; caisse 

d’avance; délais.   
  

• Trouver des sources de financement.   Politiques financières; actions; emprunts; relations; 
banques; institutions financières; bailleurs de fonds.  

  
• Reconnaître l’importance d’assurer une 

comptabilité cohérente.   
Plan comptable; comptes propres à l’entreprise; 
débits; crédits; solde.   

  
4 Gérer les ressources humaines. 

• Motiver le personnel.   Facteurs de motivation; satisfaction; insatisfaction; 
pyramide de Maslow.   

  
• Faire preuve d’empathie.      Contextes socio anthropologique, sociologique; et 

psychologique.   
  

• Résoudre les conflits.   Types de conflits; techniques de résolution; équité 
professionnelle.   

  
• Recourir à des stratégies gagnantes.   Résolution de problèmes; politique de l’entreprise; 

adhérence; dynamique de l’entreprise; sens de 
propriété.   

  
5 Établir un plan de mise en marché. 

• Faire connaître le nouveau produit. Stratégies de marketing; mise en valeur du produit; 
recours à des spécialistes de marketing.   

  
• Choisir les partenaires et les clients.  Liste des partenaires, des clients; solvabilité des 

clients; offre et demande. 
  

• Choisir des sites.  Accessibilité; règles d’hygiène et de salubrité; 
aménagement et qualité des services des sites.  

  
• Favoriser une communication étroite entre les 

partenaires.   
Modes et techniques de communication; 
partenaires.   
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Intégration au milieu de travail  

Module 15  Durée 120 h 

Objectif de situation 

Énoncé de la compétence 

S’intégrer au milieu de travail.   

Éléments de la compétence 

• Se familiariser avec la réalité de l’exercice du métier. 
• Intégrer les connaissances, les habiletés, les attitudes et les habitudes acquises durant la formation. 
• Prendre conscience des changements de perception qu’entraîne un stage en milieu de travail. 
 

Plan de mise en situation 

Phase d’information 
• Prendre connaissance de l’information et des modalités relatives au stage. 
• Effectuer des démarches pour obtenir une place de stagiaire. 
• Prendre connaissance de l’organisation physique du lieu de stage. 
 
Phase de réalisation 
• Observer le contexte de travail : milieu socio-économique, organisations professionnelles, structure de 

l’entreprise, équipement, évolution technologique, conditions de travail, relations interpersonnelles, 
santé et sécurité. 

• S’intégrer à l’équipe de travail. 
• Effectuer différentes tâches professionnelles ou participer à leur exécution. 
• Produire un bref rapport de ses observations sur le contexte de travail et sur les principales tâches 

effectuées sur l’embarcation. 
• Tenir un journal de bord faisant état des tâches effectuées au cours du stage. 
 
Phase de synthèse 
• Établir des liens entre ses interventions en milieu de travail et les connaissances acquises en cours de 

formation. 
• Discuter de la justesse de sa perception du métier avant et après le stage : milieu de travail, pratiques 

professionnelles. 
• Discuter des conséquences du stage sur le choix d’un emploi (aptitudes et goûts). 
 

Conditions d’encadrement 

• Fournir aux étudiants les moyens permettant de favoriser le choix judicieux d’un lieu de stage. 
• Maintenir une collaboration étroite entre l’Institut et l’entreprise. 
• Favoriser l’observation et l’exécution de tâches professionnelles variées. 
• Assurer l’encadrement périodique des étudiants. 
• S’assurer de la supervision des stagiaires par une personne responsable au sein de l’entreprise. 
• Intervenir efficacement et avec diligence en cas de difficulté ou de problèmes. 
• Favoriser les échanges de points de vue ainsi que l’expression pour tous les étudiants. 
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Intégration au milieu de travail  

Critères de participation 

Phase d’information 
• S’informe sur l’organisation pratique et les responsabilités qui lui sont attribuées. 
 
Phase de réalisation 
• Respecte les politiques de l’entreprise concernant les activités qu’on l’autorise à exécuter en tant que 

stagiaire et les horaires de travail. 
• Participe à l’exécution de tâches du métier. 
• Note dans son journal de bord ses observations sur les tâches exécutées. 
 
Phase de synthèse 
• Partage avec les autres étudiants son expérience en milieu de travail. 
 

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend le plan de mise en situation, les savoirs liés aux phases et les balises 
associées aux savoirs. 
Phase d’information 
• Situer la compétence dans l’ensemble du 

programme. 
Raison d’être de la compétence; plan de cours; et 
lien avec les autres compétences. 

  
• Décrire les éléments à consigner en cours de 

stage. 
 

  
• Décrire le comportement à adopter en milieu 

de travail. 
Attitudes. 

  
• Prendre connaissance de l’information et des 

modalités relatives au stage. 
Attentes des employeurs et du personnel, mode 
d’évaluation, but et durée du stage, pratiques et 
règlements de l’entreprise. 

  
• Effectuer des démarches pour obtenir une 

place de stagiaire. 
Prise de contact avec l’entreprise; et présentation 
de la démarche. 

  
• Prendre connaissance de l’organisation 

physique du lieu de stage. 
Situation du milieu de stage, équipement 
disponible. 

  
Phase de réalisation 

• Observer le contexte de travail. Milieu socio-économique, organisations 
professionnelles, structure de l’entreprise, 
équipement, évolution technologique, conditions de 
travail, relations interpersonnelles, santé et sécurité.  

  
• S’intégrer à l’équipe de travail. Coopération, initiative, adaptation, travail en équipe.
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• Effectuer différentes tâches professionnelles 
ou participer à leur exécution. 

Polyvalence et collaboration.   

  
• Produire un bref rapport de ses observations 

sur le contexte de travail et sur les principales 
tâches effectuées dans l’entreprise. 

Résumé de ses observations. 

  
• Tenir un journal de bord faisant état des tâches 

effectuées au cours du stage. 
Liste des tâches et fréquence d’exécution; 
commentaires; encadrement reçu; et comparaison 
avec le plan de stage. 

 
Phase de synthèse 
• Dresser une liste de ses aptitudes, de ses 

goûts et de ses champs d’intérêt. 
 

  
• Établir des liens entre les interventions en 

milieu de travail et les connaissances acquises 
en cours de formation. 

Applicabilité en milieu de travail des principes 
appris à l’école, simulation et différences dans 
l’application, adaptation au stress. 

  
• Discuter de la justesse de sa perception du 

métier avant et après le stage. 
Milieu de travail, pratiques professionnelles, écart 
entre ses perceptions et la réalité.   

  
• Discuter des conséquences du stage sur le 

choix d’un emploi. 
Aptitudes, goûts et champs d’intérêt, incidence des 
facteurs environnementaux.   

 


